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Demande urgente d'ouverture d'une SPADA et d'un GUDA à Calais
Question écrite n° 10231

Texte de la question

Mme Élisa Martin alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'absence de structures d'accueil pour les
demandeurs d'asile à Calais, garantissant un accès effectif au droit d'asile aux exilés présents sur le littoral. La
frontière franco-britannique est un lieu de passage, ou « d'accueil » de nombreuses personnes exilées et dont la
grande majorité est en quête d'une protection internationale. En 2009, les autorités ont mis en place une
dérogation au principe de régionalisation des demandes d'asile prévoyant, à Calais, un service d'accueil pour les
personnes demandant une protection internationale. Ce service comprenait une structure de premier accueil
pour les demandeurs d'asile (SPADA) et un guichet unique pour demandeurs d'asile (GUDA), réunissant les
services de la préfecture et de l'OFII. En octobre 2016, le démantèlement du bidonville de la Lande de Calais («
la jungle de Calais »), a mis fin à cette exception. Depuis, pour accéder à ces structures d'accueil, les
populations exilées n'ont le choix que de se rendre à Lille, soit à 130 km. Les associations ainsi que les exilés
rencontrés à Calais ont signalé que l'éloignement de ce service d'accueil, SPADA et GUDA compris, les
dissuade fortement de faire une demande d'asile et constitue un obstacle réel à l'accès effectif au droit d'asile.
En effet, les déplacements constituent un coût financier important pour cette population et représentent un
risque d'interpellation par la police en gare et dans les trains. Pourtant, le 5 septembre 2025, lors d'une réunion
à la préfecture de Lille avec M. Vincent Lagoguey, préfet délégué à la défense et à la sécurité, Mme la députée
a abordé ces obstacles ainsi que la nécessité de mettre en place un GUDA à Calais. Une responsable a affirmé
que l'OFII organise régulièrement des transferts aux exilés afin de garantir un accès effectif à la procédure
d'asile. Pourtant, les associations mobilisées en soutien aux exilés réfutent l'existence d'un tel dispositif. Ces
associations ont écrit à M. le ministre au sujet de l'ouverture d'une SPADA et d'un GUDA à Calais. Cette
demande a été rejetée au motif que le nombre de demandes d'asile enregistrées par les personnes présentes
sur le littoral était faible. Toutefois, si tant est que le nombre de demandes d'asile effectivement introduites par
des personnes exilées à Calais soit faible, cela peut s'expliquer par les obstacles soulignés ci-dessus. En effet,
le pré-enregistrement, c'est-à-dire l'accès à la SPADA, n'est disponible qu'à Villeneuve D'Ascq, ville située à plus
de 110 km de Calais. Il faut donc trouver les ressources financières pour s'y rendre et retourner quelques jours
plus tard pour faire la demande auprès du GUDA à la préfecture de Lille. Enfin, il faut revenir régulièrement pour
l'accompagnement et la domiciliation en SPADA. Cependant, non seulement le coût mais aussi le renforcement
des dispositifs de contrôle dans les gares et en trains, dissuadent les personnes exilées de la demande d'asile
et constituent une entrave à l'exercice du droit d'asile. En effet, la réponse sécuritaire contrevient à la
préservation pratique du droit d'asile, droit fondamental résultant d'engagements internationaux ratifiés par la
France. Ainsi, elle lui demande quelles mesures immédiates il compte prendre en vue de garantir un accès
effectif à la procédure d'asile en France pour les personnes exilées se trouvant à Calais.
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